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Communiqué de presse

Constitution européenne

La campagne de l’ARE permet de sauvegarder l’intérêt général dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la santé et des services sociaux

- Victoire de dernière minute pour les citoyens européens – L’ARE congratule la Présidence irlandaise

Strasbourg, 21 juin 2004
L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) se félicite du succès remporté par sa longue campagne de lobbying visant à amender les articles du Traité Constitutionnel relatifs à la Politique Commerciale Commune qui mettaient en danger la qualité et le libre accès des citoyens européens aux services d’intérêt général dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la santé et du social.

La version finale du Traité Constitutionnel adoptée vendredi dernier inclut en effet des amendements de dernière minute lesquels stipulent que le Conseil européen décidera à l’unanimité lors des négociations et de la signature d’accords internationaux dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la santé et des services sociaux, quand ces accords risquent sérieusement de porter atteinte à la diversité culturelle et linguistique de l’Union, à l’organisation nationale de ces services et à la responsabilité des Etats membres dans ces domaines (Article III-217 (7)).

"Il a été finalement reconnu que le contrôle des Etats membres dans ces domaines est d'une importance cruciale pour l'avenir de l'Europe. Même si la formulation n'est pas totalement satisfaisante, à cause du manque d'une définition légale claire des conditions dans lesquelles l'unanimité pourrait être utilisée, l'ARE salue la décision du Conseil européen. Cette décision démontre la volonté politique des Etats membres de protéger des règles du marché les services d'intérêt général dans ces secteurs et d’éviter que ceux-ci soient traités comme des services commerciaux", a dit la Vice Ministre Présidente Liese Prokop, Présidente de l'ARE. "Je tiens à remercier particulièrement la Présidence irlandaise qui a reconnu l'importance de cet enjeu, ainsi que les régions membres de l'ARE et les organisations de la société civile qui ont soutenu notre campagne" a-t-elle ajouté.

L'ARE a toujours maintenu que les décisions concernant ces domaines sensibles doivent être prises à l'unanimité et ne pas tomber dans les compétences exclusives de l'UE sous la Politique Commerciale Commune. Ces domaines font en effet partie des compétences nationales et régionales et la fourniture de services de haute qualité est d'une importance capitale pour les citoyens européens. Mme Prokop a souligné que "les régions étaient presque seules à appeler à la protection de ces services. Les amendements de dernière minute confirment que les préoccupations de l'ARE étaient justifiées. Il semble que les Etats membres ont finalement réalisé que, contrairement aux arguments mis en avant par la Commission européenne, les accords internationaux tels que l'Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS/GATS) pourraient constituer un danger pour les services sociaux, éducatifs, culturels et de santé en Europe".

Contact ARE:

Dr Franz J. STUMMANN, Secrétaire Général adjoint, Tél : +33 3 88 22 74 47, E-mail f.stummann@a-e-r.org ou Joanna BENFIELD, Secrétaire de la Commission “Affaires Institutionelles”, Tél : +33 3 88 22 74 36, E-mail j.benfield@a-e-r.org
[image: image2.jpg]. | |
x* * Assemblée des Régions d’Europe
: 4 Assembly of European Regions
ik Versammlung der Regionen Europas
Asamblea de las Regiones de Europa
* ke Assemblea delle Regioni d’Europa




	[image: image3.jpg]






[image: image4.png]WWW.a-e-r.org





